
DEVENIR OUVRIER VITICOLE HAUTEMENT QUALIFIÉ

 OBJECTIFS DE LA FORMATION ET DÉBOUCHÉS
 Réaliser les travaux manuels de conduite de la vigne et de travail  

   du vin en autonomie
 Réaliser les travaux viticoles mécanisés
 Préparer son accès à un emploi d’ouvrier viticole

 PUBLIC CONCERNÉ
 Demandeur d’emploi
 Salarié en évolution professionnelle
 Adulte en reconversion

 PRÉ-REQUIS ET CONDITIONS D’ACCÈS
 Être majeur
 Justifier d’un niveau de fin de scolarité obligatoire (3ème) 
et d’une année d’activité professionnelle

 Avoir une expérience professionnelle significative 
dans le secteur viticole

 État de santé compatible avec l’exercice du métier
 Être mobile
 Délai d’accès : entre 1 et 12 mois en fonction de la date de la 

demande et du profil du candidat
 Accueil et accès des personnes en situation de handicap :

- Un référent handicap Linda CUYPERS (nous contacter)
- Accessibilité de nos sites aux personnes à mobilité réduite (plan) 
La formation ouvrira à partir de 8 inscrits confirmés 15 jours avant 
l’ouverture

 DURÉE DE LA FORMATION
Formation à temps plein (1278 heures) de septembre à juin pour un 
effectif d’environ 12 stagiaires

 ORGANISATION DE LA FORMATION
 Alternance : 122 jours en Centre / 58 jours en Entreprise soit 2 

jours de stage par semaine
 Modalités : la formation se déroule en présentiel

 LIEUX DE LA FORMATION
Centre de Formation Viticole de Bar sur Seine + vigne aux alentours 
+ CFPPA à Saint Pouange (5j)

 MOYENS PÉDAGOGIQUES
Le Centre de formation dispose de ressources professionnelles et 
techniques (vignes, cave, ateliers, équipements de l’exploitation 
viticole, laboratoire, salle informatique, centre de documentation 
et d’information…) L’équipe pédagogique est pluridisciplinaire et 
constituée d’intervenants professionnels du secteur viticole
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 CONTENU DE LA FORMATION 

ÉVALUATION ET VALIDATION DES ACQUIS

- L’obtention du BPA nécessite la validation 
des 10 Unités composant le diplôme ; les 
évaluations sont du type contrôle continu 
(par UC).
- Préparation du Certificat de Taille de la 
Corporation des Vignerons de Champagne, 
du Certificat CACES n°3 pour la conduite 
de chariots élévateurs et du Certificat de 
Sauveteur Secouriste du Travail
- Par équivalence de diplôme, le BPA 
permet d’obtenir le Certificat Individuel 
pour l’utilisation professionnelle des 
produits phytopharmaceutiques catégorie 
«Opérateur».
Pour équivalence ou passerelle entre 
diplômes, parcours personnalisés suite de 

parcours, NOUS CONTACTER.
Evaluations formatives en cours et en fin 
de module sous la forme d’autoévaluation, 
feedback, qcm, mise en situation, questions 
orales.
Possibilité de valider des blocs de 
compétences. Une attestation de validation 
des capacités/blocs de compétences et 
délivrée si échec à l’examen.

ÉVALUATION DE LA FORMATION

En continu par des réunions de suivi 
pédagogique, des conseils de stagiaires, 
des enquêtes de satisfaction, des visites 
de suivi en entreprise, des bilans avec les 
financeurs.

INDICATEURS 2024

 �Réussite aux examens 2024 : 92 %
 �Satisfaction 2024 : 99 %
 �Insertion professionnelle 2023 : 100 %

			   2024 : en cours

FINANCEMENT

Parcours complet : 9 898,00 €
Cette formation bénéficie d’un financement 
du Conseil Régional Grand Est et d’un 
cofinancement du Fonds Social Européen 
pour les demandeurs d’emploi. D’autres 
possibilités de prise en charge sont 
possibles selon la situation des candidats 
(salarié etc.).
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ACCUEIL (3 H)

UC1 : DEVELOPPER SON IDENTITE 
PROFESSIONNELLE D’OUVRIER VITICOLE   
(161 H) 

 Connaissance du territoire et des acteurs de la
   filière
 Protection de l’environnement et santé

   humaine
 Droit du travail, mathématiques, informatique

   et technique de recherche d’emploi

UC2 : REALISER DES TRAVAUX DE TAILLE 
HIVERNALE DE LA VIGNE (119 H)
 Taille Champenoise et préparation au certificat
de taille

UC3 : REALISER DES TRAVAUX VITICOLES 
MANUELS HORS TAILLE (175 H)
 Biologie de la vigne, fertilisation et

   amendement, ennemis de la vigne et moyens
   de protection
 Travaux d’entretien du vignoble : entretien 
du système de palissage, plantation, 
ébourgeonnage, palissage

   

 MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Alternance de cours et travaux dirigés en salle, travaux pratiques, visites d’essais, 
visites d’exploitations.
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UC4 : REALISER DES TRAVAUX VITICOLES 
MECANISES (217 H) 

 Entretien des matériels, montage et réglage 
des équipements

 Conduite d’enjambeur et de chenillard
 Réalisation des travaux mécanisés : travail 
du sol, tonte...

UC5: REALISER DES TRAVAUX 
D’ELABORATION DU VIN / OENOLOGIE (119 H)
 Process d’élaboration d’un champagne
 Réalisation des opérations de vinification : 

   soutirage, dégorgement, tirage...

CACES 3® R389 CHARIOT ELEVATEUR (49 H)

INDIVIDUALISATION (28 H)

BILAN (7 H)


